
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-651

Objet : Politique jeunesse Convention FINANCIERE 2024-2025 entre le Département de
Demande de subvention auprès du Département de 

Le Président de la Agglomération ARCHE Agglo,

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

des conventions de partenariat 2024

Considérant le projet de convention financière 2024-2025

DECIDE

Article 1
on -2025 ;

Article 2 De solliciter une subvention de 15 000

Article 3 De signer la convention financière avec le Départemen -
2025.

Article 4 Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente

Article 5 publication :

Envoyé en préfecture le 20/11/2024

Reçu en préfecture le 20/11/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20241119-DEC_2024_651-AR

Signé électroniquement par : Frédéric
SAUSSET
Date de signature : 20/11/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo

Date et heure de publication : 21/11/2024 09:08:00


